
La Municipalité d’Eastman                                                     

est à la recherche d’un coordonnateur pour son camp de jour 

Sous la supervision de la coordonnatrice des loisirs, le coordonnateur administre le camp de 
jour et son équipe de travail. Il planifie, coordonne et évalue le programme d’animation. Il fait 
respecter le code de vie et résout les problématiques. Il coordonne les rencontres d’équipe, il 

s’assure d’un accueil chaleureux et d’un suivi auprès des parents (au besoin).    

Scolarité et expériences Aptitudes Exigences 
 Formation complétée ou en 

cours dans les domaines 
suivants :  

- Éducation à l’enfance 
- Éducation en service de garde 
- Enseignement 
- Kinésiologie 
- Loisirs 
- Récréologie 
- Travail social 
- Autres domaines connexes 

 Aimer l’animation, les 
enfants et le travail 
d’équipe 

 Avoir le sens de 
l’organisation et être 
assidu dans les suivis 
administratifs 

 Capacité de gérer et 
évaluer une équipe de 
travail 

 Facilité à communiquer, 
écouter et gérer les 
situations conflictuelles 

 Savoir bien gérer son 
temps et les priorités 

 Être âgé de 18 ans et + 
 Atout ; être aux études 

actuellement et y retourner en 
septembre        

 Détenir une attestation de 
formation en animation et son 
brevet secourisme, sinon être 
disponible pour suivre les 
formations requises et 
obligatoires 

 Expérience en coordination de 
camp de jour (minimum 1 an) 

 Expérience en animation 
auprès des enfants âgés de 5 à 
12 ans (minimum de 2 ans) 

 Atout ; Expérience pertinente 
en gestion du personnel 
(minimum 2 ans) 

 Atout ; Service à la clientèle  

 Autonome 
 Créativité 
 DYNAMISME 
 Être actif 
 INITIATIVE 
 LEADERSHIP 
 Patience 
 RESPONSABLE 

 Être disponible à effectuer 
certaines tâches connexes 

 
Dates importantes (votre participation est requise à chacune des dates suivantes, à moins d’avis contraire) 

Mardi 10 avril : Entrevue de groupe en soirée (pour animateurs) Dimanche 24 juin : Animation à la Fête Nationale 
 
Taux horaire : 14.50$/heure minimum (formation académique et expériences reliées au travail reconnues et bonifiées) 
 
Durée du contrat : environ 420 heures réparties de la façon suivante  

o Durant le camp : environ 40 heures x 8 semaines (horaire variant entre 7h30 et 17h30 du 25 juin au 17 août) 
o Maximum 100 heures à répartir quelques semaines avant (dès avril) et après le camp de jour 

 
Faire parvenir votre C.V accompagné d’une lettre expliquant vos motivations et compétences en lien avec le poste 
avant 16h le vendredi 23 mars 2018 à l’attention de :  
Mélanie Savoie, coordonnatrice loisirs et développement touristique 
Adresse courriel : loisirs@eastman.quebec  
 

Seuls les candidats retenus seront contactés dès le 26 mars pour une entrevue prévue durant 
cette même semaine. 

Le genre masculin dans ce document a été utilisé dans le seul but d’alléger le texte. 


